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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2025 

Vendredi 24 octobre 2025, 9h30 

Salle du restaurant L’Itinéraire 

05 110 CURBANS, Hautes Alpes 
 

En présence des six Syndicats de Trufficulteurs de la Région PACA représentés par leurs président(e)s, 

ou leurs représentant(e)s : 

 

M. SANTINELLI Michel - Président FRT PACA  

Mme MICHELET Véronique -Vice-Présidente FRT, Présidente du Syndicat du Vaucluse (84) 

M. DURAND Éric - Administrateur du Syndicat du Vaucluse (84). 

M. BOUSHKRI Thomas - Président du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 

M. AURRAN Jean Paul - Vice-Présidente du Syndicat des Bouches du Rhône (13) 

Mme TENOUX Camille – Présidente du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. ROUSTAN Sébastien - Administrateur du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. BONDIL Jean Louis – Président du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

M. GALMARD Guy - Administrateur du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

M. DE SANTIS Philippe – Président du Syndicat du Var (83). 

M. DEMACHY Tanguy – Administrateur du Syndicat du Var (83). 

 

Des invités présents : 

M. BORGHINI Jean Charles, Conseiller Régional SUD PACA représentant le Président MUSELIER. 

Mme AGOSTINI Céline, Pépinières du Luberon. 

Mme ROBIN Alexandra, Pépinières ROBIN. 

Mme GADUEL M. Laure (CNPF) 

 

 

Excusés :  

M. André PINATEL, Président d’honneur de la Chambre Régionale d’Agriculture, Délégué à la 

trufficulture. 

M. CANUEL Jean Pierre – Trésorier FRT PACA  

M. MOUSTIER Philippe, Géographe, expert INAO. 

M. TELLO Thierry - Administrateur du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

Mme MANTET BARRA Héloïse - Administratrice du Syndicat du Var (83). 

M. TENOUX Stéphane – Administrateur du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. Pierre-André Valayer (Maire de Richerenches)  

Mme Benedicte Martin - Vice-Présidente du Conseil Régional SUD PACA 

Mme Corinne Olivier (Présidente de Crédit Agri Alpes Côte d’azur) 

M. Fabien Doudon et Mme Stéphanie Pons (la coopération agricole) 

M. Israelian Laurent (Chambre d’agriculture 13) 

M. Despieds Laurent (Président Chambre agri 04) 

M. Masson Jean-Louis (Président du conseil départemental 83) 

Mme Bouvard Virginie (FranceAgriMer) 

M. Le maire de Carpentras 

Mme Isabelle Bayonette (responsable parc du Luberon)  

 M. Jean-Michel Rayne (Technicien Chambre agriculture 05) 

M. Christian Hubaud (Conseil départemental 05) 
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Mme Marie-José Allemand (Député 05) 

Mme Georgia LAMBERTIN (Présidente chambre agri paca) 

Mme M. C. SALIGNON, MSA Alpes Vaucluse. 

M. GINESY Charles Ange, Président CD 06. 

Mme BAREILLE Eliane, Présidente CD 04. 

M. AUTHIER Jean Claude - Administrateur du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 

M. ORLANDINI Denis – Vice-Président du Syndicat du Var (83) 

Mme FLAUTO Stéphanie, Directrice régionale DRAAF PACA. 

M. DOUZAL Vincent, DRAAF / RNM PACA. 

M. VALAYER Pierre-André, Maire Richerenches 

Mme SANTONI Dominique, Présidente Conseil Départemental du Vaucluse 

Mme VASSAL Martine, Présidente CD 13. 

M. REYNA Ken, Directeur du PNR Ventoux. 

M. AMBIALET Alain, Président de la FFT. 

M. BAUDRION Olivier, Président du Syndicat des Bouches du Rhône. 

M. MONNIER Nicolas – Vice-Président du Syndicat du Vaucluse 

 

Et des trufficulteurs des 6 syndicats départementaux présents : 

M. BERARDO Alain 

Mme MONNIER Bérengère, Vice-Présidente du Syndicat des Bouches du Rhône (13) 

M. LUTTENBACHER Eddy (05) 

M. AURRAN Pierre (13) 

M. WEISBUCH René (05) 

M. WEISBUCH D (05) 

M. TRUPHEEMUS Guy (05) 

M. TRUPHEEMUS Danielle (05) 

M. ESPITALLIER Bruno (05) 

M. RICHIER Sébastien (05) 

M. GANTY Christophe (05) 

M. COREARD Thierry (05) 

M. DESESTRETS Hervé (05) 

M. AUBIN Marc (05) 

M. RISPAUD Roger (05) 

M. TOURRETTE JF – Chargé de mission R&D FRT PACA 

              

 

Ordre du jour : 

 

 1- Rapport moral du Président et du Conseil d’Administration 

 2- Rapport financier du Trésorier 

 3- Quitus aux administrateurs sur la gestion 

 4- Renouvellement des administrateurs 

5- Questions diverses 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Après l’accueil des participants et des personnalités, le Président déclare la séance ouverte à 10 

h et remercie le Syndicat des Trufficulteurs des Hautes Alpes, notamment sa Présidente, Mme Camille 
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TENOUX pour l’organisation de cette Assemblée Générale 2025 et pour l’accueil des trufficulteurs de 

la région.  

 

Le président SANTINELLI remercie les invités présents, notamment M. BORGHINI Jean Charles, 

Conseiller Régional SUD PACA représentant le Président MUSELIER, les pépiniéristes trufficoles 

PACA, le CNPF et l’ensemble du Conseil d’administration, tous les départements de la Région étant 

représentés, ainsi que toutes celles et ceux qui aident la Fédération Régionale des Trufficulteurs PACA 

dans ses différentes activités tout au long de l’année :  

 

• Le Conseil Régional SUD PACA pour ses soutiens financiers au Plan de relance de la 

trufficulture régionale, ainsi que pour le projet d’IGP « Truffe noire de Provence ». 

• Les délégués des six syndicats départementaux de Trufficulteurs PACA. 

• La Fédération Française des Trufficulteurs (FFT), pour son soutien et son action au niveau 

national et européen (GETT). 

• La Chambre Régionale d’Agriculture PACA. 

• M. MOUSTIER, Géographe et expert conseil INAO. 

• Le Crédit Agricole PACA, au travers de ses Fédérations Régionales. 

• Les diverses collectivités territoriales (Conseils Départementaux, Communautés de 

Communes, Mairies). 

• Les différents postes de Gendarmeries. 

• Les pépiniéristes trufficoles, et particulièrement ceux basés en PACA pour la qualité de leurs 

plants et leur implication à la FFT. 

• La DGCCRF PACA. 

• Ainsi que l’ensemble des trufficulteurs présents. 

 

Il signale les excuses des invités qui n’ont pas pu se libérer tels que la FRCA, FranceAgriMer, etc…  

 

Ensuite, le Président constitue le bureau de l’Assemblée Générale et le propose. Le bureau est élu à 

l’unanimité : 

Président :  M. Michel SANTINELLI 

Secrétaire :  M. Jean-François TOURRETTE 

Assesseurs : M. TENOUX Camille 

  M. ROUSTAN Sébastien 

   

Puis, il donne la parole à Mme Camille TENOUX, Présidente du Syndicat des Hautes Alpes, qui 

remercie l’ensemble de l’assemblée pour sa présence. 

 

 

I- Rapport moral du Président et du Conseil d’administration : 

 

1-1- Sur le Plan national : La fédération françaises des Trufficulteurs : 

 

Le Président SANTINELLI souligne l’implication syndicale bénévole des élus FRT PACA au 

fonctionnement de la structure nationale, la Fédération Française des Trufficulteurs (FFT), qui a tenu 

son AGO 2025 à Grasse, et l’importance de son rôle national en termes de soutien :  

 

• Aux différentes actions de Recherche et de Développement (INRAE, CNRS & MNHN 

de Paris). 
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• A la mise en place de la Charte Qualité FFT des marchés de détails 

• Aux marchés professionnels de gros (Carpentras et Richerenches) 

• A la structuration de la filière (impact filière truffe / marchés / diversification agricole et 

représentation politique). Le Président insiste sur l’importance d’adhérer à un syndicat de 

Trufficulteurs pour un cout minime, à savoir l’équivalent « d’une petite truffe ». 

• Pour la lutte contre les arômes et cette réglementation européenne néfaste ! 

• Pour l’obtention de quelques moyens afin d’avoir un ingénieur de développement 

technique et administratif. 

• Pour le souci permanent de sortir régulièrement notre journal « Le Trufficulteur » : 

vulgarisation des avancées technico scientifiques, ainsi que de la vie syndicale. 

• Le maintien des cotations opérées par le RNM. 

• Le travail avec les sénateurs sur une réforme de la taxe sur le débroussaillement. 

• La reconnaissance de la truffe comme un produit agricole 

• L’étude de traçabilité en cours de la DGCCRF 

 

 

1-2- Sur le plan Régional : 

 

Le Président souligne le fait que la FRT PACA soit une Fédération des six syndicats de trufficulteurs de 

la Région et que tous sont présents. Et il salue la qualité du travail du Chargé de mission R&D FRT 

PACA sur la recherche (CULTRTRUF 1 & 2, SPORTRUFF & expérimentations régionales) comme 

sur le développement (IGP, Plan de filière Truffe Région SUD PACA). 

 

1-2-1 / Les marchés : 

 

Le Président souligne le travail d’organisation ou de co-organisation des marchés de détails, qui sont 

une image « vitrine de la profession » et les besoins d’explications et d’informations à fournir aux 

consommateurs, pour beaucoup non connaisseurs.  

 

Il insiste sur le fait que la Charte qualité FFT soit essentielle pour la protection du consommateur et 

pour l’obtention d’aides régionales. La formations des contrôleurs qualité (41 en PACA) et la mise en 

place de microscopes à des fins de vérification est un point fort qui rassure les consommateurs.  

 

Il estime que, désormais, seulement 10% de la production régionale transite sur les marchés de gros. 

Le développement de la vente directe et l’augmentation des apports directs aux conserveurs (tel Plantin) 

ne sont pas sans conséquences sur les volumes apportés sur les marchés de gros tel que Carpentras ou 

Richerenches. 

 

Il souligne le rôle important de la DGCCRF, dont la FRT PACA sera toujours l’alliée ! Et le fait que 

les syndicats doivent exclure des marchés les trufficulteurs qui refusent de se soumettre aux contrôles 

internes en incluant ce point au sein de leurs règlements intérieurs. 

 

Dans ce sens, Il est demandé au Chargé de mission R&D de rechercher un formateur capable de répondre 

à notre budget et de mettre en place une session de formation d’une journée vers fin novembre 2025, 

début décembre pour les 41 CONTROLEURS déjà formés. Il va être demandé à chaque département de 

fournir 3 candidats s’ils sont toujours adhérents. 
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1-2-2- / Recherche & Expérimentations : 

 

Le Président évoque le financement du programme INRAE / SPORTRUF et précise que suite à la qualité 

du travail effectué par le Chargé de mission R&D FRT PACA et de l’équipe d’expérimentation FRT 

PACA (Syndicat 13 & 05) lors des programmes précèdent (CULTUTRF 1 (2016-2019) & 2 (2020-

2022), la FRT PACA s’est vu attribué le premier budget régional de SPORTRUF. 

 

Le Chargé de mission R&D évoque le programme national de recherche et d’expérimentations 

SPORTRUF : Rôle des SPORes dans la reproduction sexuée des TRUFfes et optimisation des 

techniques culturales pour le développement de la trufficulture comme diversification agricole 

dans le contexte des changements globaux. 

 

Ce programme est porté par l’INRAE de Nancy, piloté par le Dr Claude MURAT, et rassemble la FFT, 

le MNHN de Paris, le Syndicat des pépiniéristes trufficoles, ainsi que les FRT partenaires, dont fait 

partie la FRT PACA. 

 

Le Chargé de mission déroule les actions et les différentes taches du programme dans le temps (42 mois), 

dont une des premières qui consiste en une enquête anonyme sur les pratiques de réensemencement des 

truffières (CR présenté en fin de réunion).  

 

 

1-2-3- Plan Truffe SUD PACA :  

 

Le Président remercie le Conseil Régional SUD PACA pour son soutien au Plan Truffe N°1 (2020-

2022) et pour la reconduction du Plan Truffe N°2 (2024-2026) avec une enveloppe annuelle de 130 

000€. Il remercie également les pépiniéristes trufficole PACA pour leur implication dans le dispositif 

d’aide aux plantations. Il souligne un problème de « fracture numérique » pour les trufficulteurs face à 

la plateforme en ligne pour les dépôts de demandes et précise que le Chargé de mission dispense des 

conseils administratifs et techniques aux différents porteurs de projets en la matière. 

 

Il incite les autres Conseils départementaux à procéder comme dans les Alpes Maritimes, en apportant 

un complément d’aides à la plantation puisque la trufficulture a des nombreux bénéfices 

environnementaux tels que les paysages, les puits de carbone, la lutte contre les incendies, etc…mais 

aussi la vie économique, les emplois directs et indirects, le tourisme et l’image de la Région. 

 

Le Chargé de mission est en train de faire un bilan du Plan Truffe N°1 (2020-2022) en contactant chaque 

porteur de projets afin de vérifier leurs niveaux d’avancement, leur décalage, ou encore leurs abandons. 

 

 

1-2-4- IGP « Truffe noire de Provence » : 

 

Le Président évoque la livraison de la troisième version du Cahier des Charges à l’INAO à l’été 2024. 

Une réunion avec l’INAO aura lieu fin 2025/début 2026 afin de refaire un point avec leurs services, 

mais un changement interne de personnel en charge du dossier nous fait perdre du temps. 

 

Il souligne l’importance de « l’image européenne » en termes de qualité de truffes et le fait que ce signe 

de qualité soit un outil de valorisation pour ceux que cela intéresse. Il déplore un problème avec 
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l’utilisation du nom « Provence » pour l’INAO en raison du fait que certaines appellations de vignerons 

souhaiteraient en faire « une chasse gardée » ! 

Il explique le projet FFT de la marque collective « Truffe de France ». 

 

Il remercie l’implication de M. André PINATEL (CRA PACA), de M. Philippe MOUSTIER 

(Géographe expert), de M. DE SANTIS, du CODESIQO, du Chargé de mission, mais aussi le soutien 

de la Région SUD PACA sur ce dossier et l’appui de la DGCCRF. 

 

 

 II- Rapport financier du Trésorier : 

 

M. Jean Pierre CANUEL, Trésorier FRT PACA, excusé pour raison de santé, ayant transmis les comptes 

2024, le Président présente ces comptes, et l’approbation est faite à l’unanimité. 

 

 

III- Renouvellement des administrateurs en 2021 : 

 

Le renouvellement s’opère annuellement par tiers renouvelable, selon les statuts (tiers sortant) : 

 
M. BONDIL Jean Louis - Président du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

Mme TENOUX Camille - Présidente du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. BOUSCKRI Thomas - Président du Syndicat des Alpes Maritimes (06).  

M. AURRAN Jean Paul – Administrateur du Syndicat des Bouches du Rhône (13).  

M. MANTET BARRA Héloïse - Administratrice du Syndicat du Var (83).  

M. DURAND Éric - Administrateur du Syndicat du Vaucluse (84). 

 

Réélus à l’unanimité pour un mandat de 3 ans conformément aux statuts de la FRT PACA. 

 

 

IV-Quitus aux administrateurs sur la gestion :  

 

Après l’approbation à l’unanimité de son rapport moral, le Président signale la fin de la réunion 

statutaire avant de donner la parole aux élus locaux qu’il remercie et dont il salue l’engagement. 

 

 

V – Questions diverses :  

 

1- Recherche bibliographique du nom « Truffe noire de Provence » : 

 

La Vice-présidente demande à l’assemblée de rechercher dans leur territoire des exemples d’utilisation 

du non retenu pour l’IGP (Menus, vieilles étiquettes, affiches, etc…) 

 

2- MED’AGRI 2026 :  

 

Le Président annonce la tenue du prochain salon agricole régional MEDAGRI en 2026, à Avignon. 

 

3- Extensions de réseaux collectifs d’irrigation en PACA :  

Suite à plusieurs questions à ce sujet, le Président explique qu’il faut voir cela avec les Chambres 

d’Agriculture de PACA. 
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Ensuite, le Chargé de mission R&D FRT PACA présente les résultats de l’enquête SPORTRUF sur les 

pratiques du réensemencement en France, étude réalisée par une étudiante ingénieur agronome. 

 

 

Allocation de M. Jean Charles BORGHINI, Maire de la Brillane, Conseiller Régional SUD PACA 

représentant le Président MUSELIER :  

 

M. Jean Charles BORGHINI se dit heureux d’être présent car ayant appris beaucoup de chose sur le 

monde de la truffe et sur le dynamisme de la filière régionale PACA. Il souligne le soutien important de 

la Région SUD PACA au travers du Plan de relance de la trufficulture régionale SUP PACA, qui marque 

l’importance de la région pour cette filière et pour cette production régionale emblématique. 

 

« Sans s’excuser », il déplore quelques problèmes de fonctionnement de la plateforme en ligne de la 

Région et de la transition/synchronisation entre les deux plateformes (N°1 jusqu’à 10/2024 et N° 2 

depuis 2025). 

Il précise que la Région SUD PACA est de la taille de la Belgique, avec le PIB de la Finlande et le 

nombre d’habitants de la Nouvelle Zélande, ce qui n’est pas rien à gérer ! 

 

Ensuite, et sous réserves de validation, il propose de mettre en place des formations innovantes à la 

trufficulture dans le Lycée Agricole qu’il préside, à savoir le lycée de Carmejane et pourquoi pas 

d’autres…tels que le Campus Louis GIRAUD de Carpentras Serres. 

 

Il salue l’action de la FRT PACA d’ouvrer à l’image positive de la truffe et de sa filière et souligne 

l’importance des foires agricoles diverses et variées avant de conclure en insistant sur le fait que « La 

région est à vos côtés, longue vie à la truffe » ! 

 

Le Président SANTINELLI déclare la séance levée à 12h30 et remercie l’assemblée. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rédacteur : 

Chargé de mission R&D 

Jean-François TOURRETTE 

 

 

Po/ Monsieur Le Président FRT PACA, 

M. Michel SANTINELLI 
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